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  SIGNATURE RFF/FNTP/SETVF 

« CHARTE DE BONNES PRATIQUES POUR LA GESTION CONTRACTUELLE  

DES OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT ET LES RÈGLEMENTS DE TRAVAUX » 

L’essentiel 
 

La loi de modernisation de de l’économie du 4 août 2008 a prévu la réduction des délais de 
paiement entre professionnels. 
 

Dès la parution de ce texte en janvier 2008, la FNTP indique aux pouvoirs publics que les entreprises de 
Travaux Publics seront dans l’impossibilité de faire face à la réduction des délais de paiement de leurs 
fournisseurs tant que leurs clients (publics et « parapublics » pour près de 70%) n’auront pas 
préalablement réformé leur processus de règlement. 
 

C’est dans ce cadre que la Commission des Marchés de la Fédération proposait aux principaux maîtres 
d’ouvrage publics et « parapublics » de la Profession une amélioration de leur processus de règlement 
par l’élaboration de chartes de bons comportements. De telles chartes ont ainsi étaient signées avec la 
SNCF en mai 2009, GRTgaz en janvier 2010, la RATP en octobre 2010, GrDF en décembre 2010 et 
ERDF en février 2011.  
 

Les démarches menées par la FNTP avec le Syndicat des Entrepreneurs de Travaux de Voies Ferrées 
de France auprès de RFF ont permis, le 29 février 2012 la signature d’une « Charte de bonnes 
pratiques pour la gestion contractuelle des opérations d’investissements et les règlements de 
travaux ».  
 

Ce document, fruit d’une concertation menée depuis plusieurs mois avec les représentants de RFF, 
revêt dans le contexte économique actuel une particulière importance. 
 

L’objectif de cette Charte est en effet de concrétiser les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour 
améliorer la gestion contractuelle des marchés portant sur les opérations d’investissement de RFF en : 

- assurant le règlement des travaux notifiés au fur et à mesure de leurs réalisations, 
- veillant au respect des règles et délais du CCCG Travaux, 
- intégrant dans les marchés les clauses visant à assurer aux entreprises une trésorerie qui ne 

soit pas négative, 
- prévoyant des contrats justement proportionnés, 
- mettant en place un dispositif de médiation en cas de différends, 
- garantissant au maître d’ouvrage une information régulière sur le déroulement des opérations, 
- veillant au développement par les titulaires des marchés de bonnes pratiques à l’égard des 

sous-traitants. 
 

Le guide joint en annexe précise ces bonnes pratiques.  
Il convient maintenant que cette Charte et son guide, reproduits en annexe, entrent en application. C’est 
l’objectif que se sont conjointement fixés RFF, la FNTP et le SETVF. 

Contact : daj@fntp.fr 

Références de publication par Informations Marchés des différentes chartes précitées : SNCF : Marchés  
n° 19 du 20/05/09 ; GRTgaz : Marchés n° 5 du 22/01/10 ; RATP : Marchés n° 27 du 22/10/10 ; GrDF : Marchés n° 3 
du 7/01/11 ; ErDF : Marchés n° 8 du 18/02/11. 
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